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C.G.T.  

1/ Traitement des demandes de Retraite Progressive 
 
A ce jour, lorsqu’un agent de la CARSAT fait une demande de Retraite Progressive, il 
doit obtenir de la part d’un service Retraite, une EIG (Estimation Indicative Globale) 
ainsi qu’un document à produire pour la DIRRES. Or,  si cette procédure peut sembler 
simple, encore faut-il connaître  un interlocuteur! La direction avait affirmé  en son 
temps qu’un service dédié traitait les dossiers de ce type.  Même les secrétariats 
ignorent quels sont les interlocuteurs. 
Après de multiples coups de téléphone, l’obscurité paraît se lever. 
La Direction peut-elle redonner  les  interlocuteurs, ainsi que les délais de traitement, 
sachant que sur le portail, aucune information de ce type n’existe. 

 

1 – Une EIG (Estimation Indicative Globale) est adressée automatiquement 
à 55 ans, puis tous les 5 ans jusqu’au départ à la retraite, à tous les 
assurés par l’un des organismes dont ils relèvent en dernier lieu. 

Aucune démarche particulière n’est à faire pour l’obtenir. 

Les dossiers de demande de retraite des personnels CARSAT sont traités 
par le secteur Retraite et Révisions 2 du Département Retraite et Révisions, 
et ce quel que soit le type de demande de retraite déposé. 

L’imprimé de demande de retraite progressive, et la demande d’attestation 
de l’employeur nécessaire au calcul des droits à pensions, sont 
téléchargeables sur le site de « lassuranceretraite » en ligne. 

L’imprimé réglementaire doit ensuite être renvoyé, complété et 
accompagné des pièces justificatives, sous forme papier à la CARSAT. 

Il n’existe pas pour l’heure la possibilité d’utiliser la demande de retraite en 
ligne (DRL) pour ce type de demande de retraite. 

La demande reçue est ensuite transmise au secteur du siège compétent 
(SRR 2) qui traite les demandes des personnels CARSAT au fil de l’eau. 

 

2/Tri sélectif Aubigny: 
 
Le tri sélectif qui était auparavant effectué à Flandin a été transféré à Aubigny au 2ème 
sous-sol. 
Dans ce sous-sol, le DHS s’occupe des rotations avec la société PAPREC. 
Le personnel en charge de la gestion des bennes de tri constatent, malgré plusieurs 
rappels à l’ordre aux services utilisateurs, que non seulement le tri n’est pas toujours 
respecté, mais  que de nombreux déchets jetés au sol envahissent le site de tri quand 
les bennes sont pleines. 
Nous demandons à la direction de rappeler aux secteurs utilisateurs de respecter la 
consigne de tri et également attendre les délais de passage de l’entreprise PAPREC 
pour apporter les déchets quand les bennes sont déjà pleines. 
Ce rappel est nécessaire pour des raisons de sécurité et pour respecter le personnel 
chargé de la prise en charge des bennes par PAPREC. 
Quelles mesures va-t-elle prendre? 

 

2 – Effectivement, les utilisateurs ne respectent pas les consignes. Depuis 
juillet, une vérification plusieurs fois par semaine est faite par le PHS et si 
les secteurs qui n’ont pas respecté le tri peuvent être identifiés, la 
responsable du DCML contacte les secteurs et leur demandent de 
retourner trier. 

Parallèlement à cela, un affichage sera mis en place cette semaine sur la 
zone de tri pour rappeler les règles. 

 

3/Service Social : déplacements professionnels : 
 
Aujourd’hui : quelle règle pour les frais de déplacements et les voitures de service 
?  Dans certain service, tout le monde ne reçoit pas les mêmes injonctions. Les règles 

3 – Le véhicule de service doit être utilisé de façon prioritaire. 

Lorsqu’il n’y a qu’un véhicule de service disponible et plusieurs 
déplacements prévus, le véhicule de service doit être utilisé par l’agent 
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s’adaptent en fonction des profils. 
En effet, des collègues font le choix de ne pas récupérer le véhicule de service sur la 
base administrative alors qu’il est libre, habitant plus près du lieu de leur destination 
(VAD, permanences extérieures… etc.), et cela sans se faire rembourser de frais de 
déplacements. Certaines le font par choix (pour pouvoir déduire des impôts ces 
déplacements) et d’autres reçoivent cette demande de la part de l’encadrement. Le 
véhicule de service doit-il être utilisé de façon prioritaire ou cette règle a-t-elle changé ? 
La Direction autorise-t-elle l’utilisation de son véhicule personnel pour se rendre sur un 
lieu qui n’est pas celui de sa base administrative sans aucun défraiement alors qu’un 
véhicule de service est disponible ? En cas d’accident, s’il est prouvé que cette 
pratique est habituelle, un accident du travail serait-il reconnu ? Quelle responsabilité 
de l’employeur ? 
Aussi, quelle équité pour les salariés qui font l’effort de prendre ou déposer le véhicule 
de service sur leur base administrative (perte du temps professionnel et personnel, 
fatigue sur la route, parking parfois loin, etc...) ? 

 

dont le déplacement est le plus éloigné. 

Les règles d’utilisation des véhicules de service multi attributaires sont 
définies dans le guide afférent disponible dans  le Portail intranet, rubrique 
« vie pratique – me déplacer ». Ces règles doivent être respectées pour 
assurer une équité entre les salariés. 

La Direction ne peut pas empêcher un agent d’utiliser son véhicule 
personnel, s’il refuse le remboursement des IK, alors même qu’un véhicule 
de service est disponible. Il ne semble pas que la responsabilité de 
l’employeur soit engagée en l’espèce. 

Cela n’a pas de lien avec la reconnaissance ou non d’un accident du 
travail. Le remboursement des IK n’est pas un élément pris en compte par 
la CPAM pour reconnaitre un AT. 

 

4/Service Social : indemnisation des repas : 
 
Certaines collègues font face à des refus de prise en charge d’un repas lorsqu’elles 
sont en déplacements le matin sur une permanence extérieure à leur base 
administrative (départ avant 11h) et qu’elles ont une ou plusieurs VAD en début 
d’après-midi dans la ville de leur base administrative car elles devraient revenir manger 
sur leur base pour repartir ensuite. La Direction peut-elle confirmer cette règle ? Si oui, 
doit-elle être appliquée à tout salarié ou existe-t-il des exceptions ? Si cette règle est 
exacte, quelle logique s’applique pour la Direction sachant qu’il s’agit d’une perte de 
temps professionnelle ? (récupérer la voiture de service au parking, la ramener au 
parking, reprendre le véhicule au parking puis le ramener au parking etc…). 
Si des collègues font le choix de ne pas demander de remboursement de repas 
préférant recevoir un ticket restaurant, une fois encore pour des raisons d’imposition, 
cette pratique doit elle se généraliser à l’équipe ? Devient-elle alors une nouvelle règle 
?  
Plus largement : 
Nous souhaiterions que la Direction apporte un éclaircissement  sur les  règles de la  
flotte automobile des véhicules de service et du défraiement des repas dans un soucis 
d’égalité de traitement et de fonctionnement entre chacun des salariés d’un même 
département et surtout au niveau Régional. Sur certaines bases les règles appliquées 
changent régulièrement et les équipes s’y perdent… » 

 

4 – Les règles en la matière sont les suivantes et rappelées sur le portail 
intranet dans la rubrique « vie pratique – me déplacer » : 

« Le remboursement des frais de repas est établi sur la base 
conventionnelle. Les repas offerts, avec la précision midi ou soir, doivent 
être portés sur la demande de remboursement au même titre que les repas à 
indemniser.  
De plus, les déplacements d’un salarié d’un site de la CARSAT-RA à un autre 
site de notre organisme ouvriront le droit à une indemnité repas dès lors que 
le lieu de déplacement est situé à plus de 30 minutes aller-retour du lieu 
habituel de travail du salarié. 
 

 
 
Pour en bénéficier, il convient :  
- Pour le repas de midi, de partir avant 11h00 et rentrer après 14h00,  

- Pour le repas du soir, de partir avant 18h00 et rentrer après 21h00 » 
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Ce sont ces seules règles qui doivent être appliquées à l’ensemble du 
personnel. 

 

5/ Pôle RH 
 
Nous sommes de plus en plus interpellés par les salariés au sujet de non-réponse du 
service RH (adresse LyonBalmondossiersalarié). Comment expliquez-vous cela ? 
La direction peut-elle nous donner les délais de réponse auxquels sont astreints les 
services RH quant aux demandes des salariés transmises par mail ? 
 

5 - Le délai actuel de réponse, de traitement est de 3 semaines.  
Grâce à une mobilisation de l’ensemble des équipes et ce malgré les 
incidents de traitement importants liés à la bascule de SIRHIUS, le 
Département administration RH a pu réduire ce délai d’1 à 2 semaines selon 
la typologie des dossiers. Les équipes RH sont mobilisées afin de réduire au 
minimum les délais 
 
Les demandes urgentes et/ou ayant un impact financier sont traitées en 
priorité. Concernant les demandes nécessitant une analyse (recalcul droit 
RTT, congés annuels, GTA, Tickets restaurant …) engendrée notamment  par 
les anomalies liées à la bascule SIRHIUS, le délai est porté à 3 mois, en effet 
le traitement de ces demandes nécessite souvent un retour des équipes 
informatiques nationales CNSU .  
La Direction tient à rappeler la nécessaire cordialité dans les échanges avec 
les équipes RH malgré les difficultés rencontrées. 

 

6/ Organisation DACF - DIRRES 
 
Un contrôle de la DACF a révélé l'absence de justificatif pour une aide au transport 
perçue par un agent. La consigne de la DACF, appliquée par la DIRRES, est dans ce 
cas d’opérer une retenue sur salaire pour déduire cette aide, quand bien même l’agent 
a bien produit un justificatif ou qu’il pourrait être en mesure d’en fournir une copie. 
Cette situation, certes exceptionnelle, a eu lieu et s’est bien terminée : l’agent a été en 
mesure, parce qu’il disposait d’une copie, de retransmettre le précieux document. 
Pourtant l’aide versée a bien été effectuée sur la base d’un justificatif puisqu’elle 
dépend de la dépense effectuée par l’agent pour son transport, que seule une lecture 
du justificatif permet de connaître. Il n’est donc pas tenu compte dans l’analyse de la 
possibilité que l’anomalie ne soit pas de la responsabilité de l’agent ou même que ce 
dernier soit en mesure de faire disparaître ce défaut. Nous demandons à la direction 
de faire mettre en place les mesures correctives pour prévenir ce type d’incident.   
 

6 – La Direction déplore cet incident. Il est rappelé que dans le cadre de la 
bascule STARH / SIRHIUS et afin de ne pas pénaliser les agents, des aides au 
transport ont pu être saisies par anticipation, dans l’attente du justificatif. 
Cette mesure n’a plus lieu d’être et cette anomalie exceptionnelle ne devrait 
pas se reproduire   

 

 

7/ changement équipe de direction 
 
Une fois de plus le Codirect nous fait de grandes annonces, à savoir un échange de 
siège entre la Direction de la Retraite et la direction de la DSATAS et la nomination 
d’une Directrice de la Transformation du Système d’Information Retraite qui entraîne 
une nomination à la Direction de la Relation Client. 
 
Tous ces mouvements nous interrogent quant à la continuité des stratégies menées 

7 – La Direction s’étonne tout d’abord des éléments pouvant être 
considérés comme polémiques contenus dans cette question et regrette 
qu’un clivage entre salarié puisse être réalisé. 

Par ailleurs, les changements de directeur de branche n’entraineront pas 
de rupture dans la mesure où la stratégie et la politique de l’Organisme 
sont définies par le Directeur Général. 
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par les directions de branche, quant à leur implication et quant à la connaissance 
qu’ont nos directions de nos réalités métiers. Cela renforce l’idée que nos directions 
sont totalement déconnectées de notre travail réel et comment pourrait-il en être 
autrement avec un tel turn-over.  Que répond la direction ? 
 
Par ailleurs, le discours actuel ne cesse de répéter qu’il n’y a pas de possibilité 
d’embauche ni même de promotions pour les agents de production, mais des 
mouvements internes générant promotion sur promotion ne semblent pas poser de 
difficultés. Comment la direction explique-t-elle cela à l’ensemble des agents à qui l’on 
demande toujours plus effort et dont le périmètre d’activité ne cesse de s’étendre ? 
 

 

8/ Aubigny / Protection des piétons 
 
Le croisement de la rue d’Aubigny et de la rue Ternois se situe au niveau de 
l’entrée/sortie du personnel de la CARSAT. Mais aucun passage piéton n’y est 
matérialisé pour protéger à minima les piétons qui souhaitent traverser la rue 
d’Aubigny à cet endroit, ce qui est la cas de bon nombre d’agents, sans compter lors 
des exercices d’évacuation du bâtiment. La direction envisage-t-elle d’adresser une 
demande à la ville pour équiper ce carrefour d’un passage piéton ? 
 

8 – Un courrier sera fait à la mairie pour demander une possibilité d’ajout 
de passage piétons ; 

Il est à noter que deux passages piétons sont déjà disponibles et proches 
du 26 rue d’Aubigny. 

En ce qui concerne les exercices d’évacuation, dorénavant le personnel 
sera dirigé sur chacun des deux passages piétons de cette rue. 

 

 

9/ Audit: DAS / DVAD 
 
Le 13/06/18 a été mis en place au sein du Département Vie Autonome à Domicile un 
audit interne. 
Tout le personnel du département a pu s’entretenir sous forme de rendez-vous 
individuel avec les auditeurs. 
Chacun a pu et dû  exprimer ses sentiments quant à ses activités et son 
positionnement au sein de ce département. 
Une restitution de cet audit est prévue le 19/10/18 en présence de la Directrice de 
l’Action Sociale et de la Responsable du DVAD seulement… 
La restitution au reste de l’encadrement du département est prévue le 13 novembre, 
soit quasiment 1 mois après la 1ère présentation. 
Quelles sont les raisons d’organiser ces présentations en 2 temps, et surtout avec un 
intervalle aussi long entre les 2?  
Cette méthode peut être perçue comme un manque de transparence, une rétention ou 
un cloisonnement de l’information, voire une censure... 
Ce délai servirait-il à faire un pré-tri des recommandations? Ou alors à travailler à la 
préparation d’une nouvelle organisation de l’activité? Si oui, le reste de l’encadrement 
ne pourrait-il pas participer à ces travaux  afin de préparer au mieux l’avenir et, de fait, 
participer à la 1ère présentation? 
A quelle date sera présenté le retour de l’audit à l'ensemble du DVAD? 
 

9 – D’un point de vue méthodologique, il est rappelé que lors d’un audit 
interne, la réunion de clôture a toujours lieu avec les seuls commanditaires 
de l’audit. C’est lors de cette réunion que les recommandations sont 
proposées et acceptées. Les commanditaires sont invités à donner un avis 
sur le caractère applicable de chaque recommandation, à se prononcer sur 
les délais de réalisation et les acteurs concernés par la mise en œuvre des 
recommandations. 
 
Il est rappelé que l’audit du DVAD a été mené selon une démarche 
participative, dans un souci de recueillir l’expression des agents de façon la 
plus exhaustive possible. 
 
Les calendriers ont été fixés selon les disponibilités des cadres et les 
vacances scolaires. La volonté de la direction et de la responsable de 
département est de partager en plénier avec le DVAD, le moment venu 
(mercredi 14/11 matin ou jeudi 15/11 AM) le diagnostic ainsi que les 
recommandations. 
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10/ Ascenseurs Park Avenue: 
 
Depuis une dizaine de jours, il arrive régulièrement que les 4 ascenseurs tombent en 
panne en même temps...Une maintenance est-elle prévue? A quoi sont dû ces 
dysfonctionnements? 
 

10 – A la suite d’une expertise qui a été réalisée sur les causes possibles 
des pannes répétitives, la société EGL (électricien) doit intervenir pour 
remplacer le disjoncteur de tête des 4 ascenseurs de l’immeuble PARK 
AVENUE, pièce qui a été diagnostiquée défectueuse, et à l’origine des 
pannes intempestives sur les 4 ascenseurs qui ont eu lieu ces dernières 
semaines. 

Le remplacement de cet équipement nécessite une coupure générale 
électrique de l’immeuble. 

La société EGL interviendra par conséquent le samedi 20 octobre 2018 
pour réaliser cette opération. 

 

11/ Demande d’évolution des tâches au service Capture 
 
Un agent a demandé à sa hiérarchie à faire évoluer le contenu de son travail au sein 
du service : passer du typage au workflow pour éviter la monotonie des tâches. Il est 
sans réponse de la part de son manager depuis 2 mois. La direction peut-elle répondre 
et apporter une explication en cas de réponse négative? 
 

11 - Trois vagues de volontaires ont été progressivement formés depuis le 
mois de Juin sur cette nouvelle activité qui regroupe les activités de tri-
ventilation et de préparation des lots. 

Une nouvelle vague va être relancée prochainement en fonction de la 
charge actuelle et des personnes présentes. Les personnes qui s’étaient 
portées volontaires seront sollicités dans ce cadre.  

12/Service Capture : arrêts maladie 
 
Lors d’une visite des élus CGT, nous avons constaté qu’un tiers du personnel était 
absent pour maladie.  
Parmi ces arrêts maladie, les agents estiment que la plupart est liée aux conditions et 
charges de travail que connaît le service depuis plusieurs mois. 
Que compte faire la direction pour remédier à la surcharge de travail constatée, à celle 
induite par les arrêts maladie sans nuire davantage à la santé des agents encore 
vaillants? 
 

12 – Une réflexion est en cours au niveau de la Dacf et avec l’appui de la 
Dirres sur l’opportunité de remettre à plat l’organisation actuelle pour 
permettre un meilleur pilotage des activités qui seraient réparties entre 
différents secteurs plus spécialisés et éviterait ainsi que trop d’activités 
soient portées par plusieurs secteurs en même temps, pouvant parfois 
créer plus de besoin de coordination et de difficultés de communication. 

En parallèle, la montée en charge de l’activité qui regroupe le tri-ventilation-
préparation des lots se poursuit et a d’ores et déjà montré la plue-value de 
cette nouvelle organisation qui a permis de rationnaliser cette première 
étape de prise en charge des courriers. 

Par ailleurs, 5 intérimaires sont venus renforcer l’équipe (du 26/09 au 
21/12/2018) et 4 CDD vont être recrutés à compter du 22/10 jusqu’à fin 
décembre. 

13/Service Capture/ infantilisation des relations de travail 
 
Les agents constatent une perte d’autonomie et une infantilisation des relations de 
travail :  
ils reçoivent effectivement jusqu’à 10 mails par jour rappelant les consignes et l’état 
des stocks, ce qui les stresse. Or, la direction, elle-même, lors de son diagnostic 
organisationnel PANDA du 04/05/2018, a présenté une synthèse des perceptions qui 
montre que 40% des agents expriment des émotions négatives comprenant stress, 
colère, déception, frustration et lassitude. 

13 – Une réflexion est en cours au niveau de la Dacf et avec l’appui de la 
Dirres sur l’opportunité de remettre à plat l’organisation actuelle pour 
permettre un meilleur pilotage des activités qui seraient réparties entre 
différents secteurs plus spécialisés et éviterait ainsi que trop d’activités 
soient portées par plusieurs secteurs en même temps, pouvant parfois 
créer plus de besoin de coordination et de difficultés de communication. 

Cette réflexion poursuit également l’objectif de redonner du sens ainsi 
qu’un sentiment d’appartenance partagé entre les agents et le manager d‘un 
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Que compte faire la direction pour rétablir un climat de confiance et de bien-être dans 
ce service? 
 

même secteur autour d’un cœur de métier socle. 

La direction va veiller à ce que les consignes soient diffusées pendant les 
routines. 

14/ Garantie d’évolution salariale/Congés maternité: 
  
La CGT est questionnée sur cette garantie car, après vérification, il n’y a pas 
d’informations dans le portail, en dehors de la petite note de la DIRRESS du 3 
décembre 2015, laquelle précise que “dans un soucis d’équité,” de nouvelles 
dispositions ont été prises:

14 – Cette question va faire l’objet d’une analyse juridique. 
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Or, la garantie d’évolution salariale est prévue par le Code du Travail (article L 1225-
26) depuis la loi du 23 mars 2006. 
Aussi, la direction peut-elle nous dire quelles étaient les anciennes dispositions 
prévues à la CARSAT avant la note de 2015? 
En effet, nous avons eu connaissance d’une réponse du Service du Personnel à un 
agent concerné par la disposition avant 2015 qui précise  qu’il existait un critère 
d’absence pour raison de maternité ou d’adoption dans une période qui comprenait le 
30 novembre. Si ce critère n’était pas rempli, le principe de la garantie salariale n’était 
pas appliqué. 
La direction peut-elle nous confirmer cette réponse? 
Si oui, peut-elle nous produire les textes légaux sur lesquelles elle s’appuie pour 
décider de ce critère pour accéder à cette garantie avant 2015? 
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En l’absence de production de textes légaux à l’appui de ce critère défini par la 
direction, les salariées n’ayant pas bénéficié de points de garantie entre 2006 et 2015, 
alors qu’elles étaient en congé maternité ou d’adoption et sans bénéfice 
d’augmentation individuelle ou collective la même année, seront-elles régularisées? 
La direction pourrait-elle mieux communiquer dans le portail sur cette loi et disposition 
du Code du Travail et ses conséquences pour les salariées en congé maternité ou 
d’adoption? 
 

15/Service capture visites médicales 
  
Plusieurs agents ont été convoqués par la médecine du travail sur une période de 
moins d'un an. 
Par qui ? 
Pour quelles raisons ? 
 

15 – Les éléments d’ordre médicaux sont évidemment confidentiels. 

Certains salariés sont suivis par les médecins du travail qui peuvent 
préconiser des aménagements de poste nécessitant un suivi, pour le 
maintien dans l’emploi. 

 

16/Service Capture/ personnes en situation de handicap reconnu ou de retour 
d'arrêts de travail pour maladie 
  
La hiérarchie de ce service a indiqué à ces agents qu'un  licenciement pour inaptitude 
pourrait être envisagé s'ils  ne se « ressaisissent » pas. 
  
Pour la CGT, ces méthodes managériales sont critiquables. 
  
Stresser les agents toujours plus n'a jamais conduit à améliorer le bien-être du 
personnel. 
  
Au regard des campagnes menées au sein de la Carsat en faveur de la qualité de vie 
au travail, la direction pourrait-t-elle rappeler les principes d'une vie commune sereine 
et dans le respect de chacun ? 
  

16 – La Direction rappelle qu’un licenciement pour inaptitude ne peut 
intervenir qu’après avis du médecin du travail, conformément à une 
procédure légale très précise. 

La Direction n’admet pas qu’il puisse y avoir des pressions exercées avec 
une menace de licenciement pour inaptitude qui relève en tout état de 
cause de la responsabilité du médecin du travail. 

Un rappel sera fait au sein de la Communauté des managers. 

 

17/Service Capture et entraide d'autres services 
  
Certains agents de Capture se sont vus imposer d'entraider d'autres services alors qu'il 
leur est reproché de ne pas atteindre leurs  propres objectifs de production. 
Que compte faire la direction ? 
 

17 – L’heure quotidienne consacrée à l’entraide Eptica, et qui concerne 
trois agents des équipes polyvalentes 1&2 a bien été intégrée dans le suivi 
de l’adéquation charges / ressources des secteurs, afin de pouvoir en tenir 
compte dans la détermination des objectifs collectifs de production.  

A titre individuel, les agents concernés sont évalués sur leur production 
réelle concernant l’activité habituelle, en dehors de cette heure dédiée à 
l’entraide. 

18/Service Capture/  points de compétence 
  
Les personnes issues de la mobilité interne constatent qu’elles n’ont pas eu les points 
de compétences à ce titre. 
Pourquoi ? 

18 – Il est demandé des précisions sur l’identité des agents afin d’étudier 
cette question. 
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19/ Appel de candidature gestionnaire PANDA 31 du 31 août 2018: 
 
Un agent postulant a reçu une réponse négative, par ailleurs très affable, mais la 
motivation du refus a retenu son attention.  
En effet, il est précisé notamment: 
“Néanmoins, c’est avec regret que nous vous informons que le  volume de 
candidatures reçues ne nous permet pas de satisfaire le besoin de renfort exprimé par 
le service gestion des documents. Aussi, les raisons, qui ont conduit à identifier ce 
besoin, ont été abandonnées et l’appel à candidatures est, par conséquent, déclaré 
infructueux”. 
Intrigué et ne comprenant pas le sens du refus, l’agent a contacté le service du Perso 
pour en savoir plus et celui-ci lui a répondu qu’il n’y avait pas assez eu de 
candidatures.  
Or, il y a en a eu 15. 
 
La direction avait répondu, lors de la réunion de DP de Septembre sur une question qui 
portait sur les  niveaux de qualifications, que l’appel avait été lancé par prudence 
compte tenu de la double expérimentation Free Capture/centralisation et numérisation 
des documents. En effet, elle avait estimé que des effectifs supplémentaires seraient 
nécessaires au déploiement de la centralisation et numérisation des documents si 
cette option était retenue. 
Mais les agents qui ont postulé, en plein mois d’août par ailleurs, n’étaient pas 
informés que cet appel s’inscrivait dans une hypothèse  d‘organisation  de la direction. 
Aussi, ils ne peuvent être que surpris de la motivation du refus, c’est à dire que 15 
personnes qui postulent, ce n’est pas suffisant paradoxalement pour couvrir le besoin 
et par conséquent qu’on déclare l’appel infructueux, contre toute attente.  
Nous demandons donc à la direction d’apporter les explications nécessaires pour la 
bonne compréhension des postulants. 
Finalement, quel choix d’organisation a-t-elle fait à la suite de cette double 
expérimentation et pourquoi ce choix n’implique-t-il pas un besoin de ressources 
supplémentaires? 
 

19 – La Direction rappelle la réponse apportée le mois dernier au sujet de 
l’appel 31  

« Cet appel s’inscrit dans le cadre d’une hypothèse de déploiement 
de Free Capture. Il est en effet précisé que décision a été prise de 
lancer une double expérimentation au sein des agences retraite de 
bourg en Bresse et de Villeurbanne. 
L’agence de Villeurbanne testera, in situ, la numérisation des 
documents via free capture (documents remis dans les urnes et lors 
des rdv).  
A contrario, l’agence de bourg en Bresse testera une centralisation et 
une numérisation des documents (urnes et documents remis en RDV) 
par les services Capture. 
Le résultat de ces expérimentations aura vocation à éclairer la 
décision de la direction sur le déploiement de Free Capture. La 
possibilité de déployer la centralisation dépend également des 
ressources disponibles, d’où le lancement, à titre prudentiel, de 
l’appel n°31 ». 
 

Cet appel a donc été lancé, à titre prudentiel, dans le cadre d’une hypothèse 
de déploiement de Free Capture. Dans la mesure où toutes les candidatures 
n’étaient pas recevables (CDD), le besoin ne pouvait être couvert et l’appel a 
été déclaré infructueux au regard de ces éléments. 
 
L’organisation retenue sera présentée pour consultation aux élus du CHSCT 
fin octobre et aux élus du CE au mois de novembre. 

 

 

20/ Répartiteur/dossier RACL 
 
Lors de la réunion des délégués du personnel de septembre, la direction avait reconnu 
que l’organisation concernant le circuit de ces dossiers géré par le répartiteur n’étaient 
pas satisfaisante car malgré tout, les dossiers arrivaient dans les portefeuilles des 
agents et ceux- ci étaient obligés, après les avoir repérer dans leur portefeuille,  de les 
réorienter  dans le service spécifique à leur traitement. 
Elle avait donc répondu qu’une réflexion  était en cours afin d’améliorer le circuit de 
traitement. Cette réflexion est- elle aboutie et si oui, quelle est l’organisation retenue? 
 

20 – Le répartiteur ne permet effectivement pas, à ce jour, de cibler les DP 
RACL et de les orienter pour les router directement sur le secteur 2700 en 
charge du traitement de ces dossiers. 
La création d’un élément étudié « RACL » sur les phases DP permettrait cette 
orientation automatique. Cette évolution liée à Capture a été demandée. 
A ce jour, le secteur enregistrement fournit une liste quotidienne des DP 
RACL enregistrés.  
Les cadres du Département Carrière font leur possible pour exploiter cette 
liste et récupérer les dossiers au fur et à mesure. 
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21/Agence de Chambéry 
 
A quelle date la direction lancera-t-elle un appel de candidature pour le remplacement 
de la responsable de l’agence retraite de Chambéry, nommée sur Annecy à compter 
du 1er janvier 2019? 

21 – La question est à l’étude dans le cadre du plan de recrutement 2019. 

 

22/ Service Social/ASIR volet d’aide financière 
 
La direction avait répondu, lors de la réunion de DP de septembre, que le formulaire 
ASIR mis en ligne serait mis à jour des dernières modifications pour tenir compte du 
fait que des assurés peuvent avoir besoin d’une aide financière sans avoir perdu 
forcément leur conjoint ou un de leur proche. 
Ce formulaire est-il désormais à jour? 
 

22 – Le formulaire est à jour et sera très prochainement livré par l’éditique. 

L’envoi des dossiers ASIR  a été stoppé de façon momentanée dans l’attente 
du nouvel imprimé afin d’éviter les incompréhensions. 
La réponse aux sollicitations ASIR s’effectue dès la réception des 
imprimés  ASIR mis à jour. Les demandes d’aides financières sont ciblées 
autour de  motifs précis (dette de chauffage et déménagement) et dont le 
revenu des retraités se situe en dessous du  seuil de pauvreté. 

 

23/ Agence retraite de Bourgoin/Parking 
 
La direction nous indiquait  en septembre que la régie avait répondu ne pas avoir de 
places disponibles à la vente ou à la location et que la mairie avait été relancée sur le 
sujet. 
La direction a -t-elle eu une réponse depuis et si oui, laquelle? 
 

23 – La mairie de Bourgoin-Jallieu a en effet répondu en ses termes :  

 

24/ Agence de Bourgoin/Climatisation 
 
La commande de pièces pour réparer la ventilation a-t-elle été réceptionnée et si oui, 
quand la réparation sera-t-elle effectuée? 
 

24 – Le coût des travaux sera soumis au vote de l’Assemblée Générale en 
fin d’année, il est néanmoins précisé que la climatisation fonctionnera 
pour l’été prochain. 

Il est précisé qu’il n’y aura aucun impact sur le chauffage. 

 

25/ Agence de St Etienne 
 
Lors de la réunion de DP de septembre, la direction a répondu  à la demande des 
agents concernant l’attribution d’écrans 27 pouces à l’accueil que cette attribution était 
programmée. 
Peut-elle nous dire pour quand? 
 

25 – La commande a été passée. Le déploiement pourra s’effectuer sur le 
dernier trimestre 2018 pour les 70 box d’accueil en agence. 

 

26/ Agence de Grenoble 
 
L’étude du remplacement du responsable adjoint de cette agence est-elle terminée? 
Quelle est la décision de la direction? Nous demandons le remplacement de la cadre 

26 – S’agissant d’une agence retraite située dans une zone géographique 
dans laquelle est implanté un organisme SSI, le remplacement du 
responsable adjoint est examiné dans le cadre de l’intégration des 
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adjointe le plus rapidement possible en raison de l’importance de l’équipe et des 
charges de travail qui pèsent dans cette agence.  
 

personnels du SSI au sein de la CARSAT.  

 

 

27/ Enveloppe de points 2018 
 
Les points de compétence sont attribués à 20% de l’effectif global du N1 à 4 au 1

er
 

janvier. 
Donc, un service ou une agence pourrait ne pas avoir du tout de points et un autre 
service, 100%. 
La direction pourrait-elle confirmer cette éventualité ? 
 

27 – Les obligations conventionnelles en la matière sont les suivantes : 

 

En théorie, la totalité des agents d’un service peut donc ne pas être 
bénéficiaire de points de compétence. Il est rappelé que chaque Directeur 
de branche définit les modalités de répartition des points de compétence 
au sein de la branche, dans le respect des orientations définies dans la 
note de politique générale de rémunération. 

28/ Contrôle/Pause bien être  
 
Lors d’une routine, il a été annoncé que le CODIR avait décidé de supprimer les 
pauses bien-être. 
Pour quelles raisons ?  
 

28 – Il y a en effet eu une information au Comité d’Entreprise sur le fait que 
les pauses bien être notamment sont suspendues, le temps de formaliser 
une politique tiers temps du service de santé au travail aligné sur les 
attentes des salariés et la réalité des risques sanitaires. 

 

29/ Refonte des référentiels métier 
 
Des agents sont sollicités sur la base du volontariat pour participer à des groupes de 
travail pour l’élaboration de leur futur référentiel. Si on peut comprendre qu’on sollicite 
les avis des agents à l’issue de l’élaboration du référentiel, être partie prenante de son 
élaboration pose un problème, dans le sens que ce n’est pas aux agents d’exécution 
de participer à cette construction. 
Selon nous, cette tâche relève de la responsabilité de l’encadrement. 
Que répond la Direction ? 
 

29 – La méthode participative déployée dans le cadre de la refonte des REC a 
pour finalité de faciliter la compréhension d’un outil partagé par les 
collaborateurs et managers.  
Cette méthode n’enlève en rien la validation du contenu du REC par 
l’encadrement qui s’assure ainsi que le référentiel emploi est en phase avec 
les attendus liés à l’emploi.  
Cette démarche repose pour mémoire sur le principe du volontariat pour les 
collaborateurs, aussi les collaborateurs se positionnant sur ces travaux 
démontrent  un intérêt pour la démarche. A noter d’ailleurs que le récent 
retour d’expérience confirme que cette méthode est plébiscitée par les 
collaborateurs qui voient à travers cet exercice une occasion de valoriser 
leur emploi.  

L’objectif de cette démarche est la prise en compte de la réalité du métier. 
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30/ Pose congés 2ème quadrimestre 
 
Le 12 Octobre, un mail a été envoyé par les Ressources Humaines à l'ensemble des 
salariés pour saisir les congés pour la période du 8/10/2018 au 31/01/2019. 
Sachant que Sirhius ne permet plus d'anticiper les RTT, comment faire pour utiliser le 
solde de RTT que l'on aura acquis pendant cette période?  
Ne risque-t-on pas d'en perdre?  
La prise de RTT par rapport aux congés principaux sur certains mois courts en jour 
ouvrés (décembre par exemple) n'impacte-t-il pas le calcul de la règle du dixième? 
 

30 – Le système permet la pose par anticipation des RTT d’un nombre de 
jours équivalent à un quadrimestre.  
La Direction rappelle que les congés RTT sont à poser par quadrimestre 
selon la note d’instruction du 23 avril 2015 consultable sur le portail à la 
rubrique vie pratique\mon temps de travail\note d’instruction repos RTT et 
que le nouveau logiciel ne modifie en rien les règles en vigueur .  

 

 

31/Capture : 
 
un agent de capture  n’a toujours pas de points depuis 7 ans. 
Que répond la direction? 
 

31 – Cet agent est invité à mettre en œuvre la procédure de régulation s’il 
le souhaite dans la mesure où il s’agit d’une démarche volontaire. 
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CFDT  

Concernant les appels de postes, nous souhaiterions savoir pour les postes suivants :  

Combien de candidats ont postulé en interne et en externe, en distinguant les hommes 
et les femmes ?  

Combien ont été reçus ?  

Si la Direction de la Branche a transmis sa ou ses propositions à la Direction Générale, 
si la décision est prise par le Directeur Général et si le candidat retenu est un homme 
ou une femme interne institution ou externe ?  

Nous demandons à la Direction de nous préciser la date effective de prise de poste du 
candidat retenu et si un candidat interne a été retenu, de nous préciser de quel secteur 
il/elle est issu(e), si le poste laissé vacant va être remplacé et dans l’affirmative le N° 
d’appel de poste. 

 

 

A. Direction de l’Agence Comptable et Financière 
 

1. Appel de candidatures Internes 30 du 31/08/2018 – Des techniciens 
Traitement de l’Information – H/F – La Direction de l’Agence Comptable et 
Financière – Département Paiement Numérisation Distribution Archivage – 
Niveau 3 – Coefficient 215/337 - Définitivement vacant – A pourvoir 
immédiatement – Date limite de candidature le 14/09/2018. 

 
Lors de la réunion des DP de septembre la Direction nous a indiqué qu’à la clôture 
de l’appel, 2 candidatures avait été réceptionnées (CDD en cours) et que compte 
tenu de la nature de l’appel (interne), ces candidatures étaient irrecevables.  
Un nouvel appel va-t-il être lancé ? Interne ? Institution ? externe ? 

 

1 – A ce jour, il n’est pas prévu de lancer un nouvel appel à candidatures.   

 

2. Appel de candidatures Internes 31 du 31/08/2018 – Des Gestionnaires 
Traitement de l’Information – H/F – La Direction de l’Agence Comptable et 
Financière – Département Paiement Numérisation Distribution Archivage – 
Niveau 4 – Coefficient 240/377 - Définitivement vacant – A pourvoir 
immédiatement – Date limite de candidature le 14/09/2018. 

 
Réunion des DP de Septembre : 15 candidatures internes (11F/4H) dont une 
candidature de CDD en cours (F). Processus de recrutement en cours. 
Une décision est-elle prise ? 

 

2 – La stratégie de centralisation des flux entrants a été abandonnée au 
profit du déploiement de Free Capture dans les agences et fera l’objet 
d’une consultation des IRP en octobre et novembre ; le processus de 
recrutement est, de fait, annulé.  

 

 
3 Certificats de vie stock 

Lors des DP de juin, la Direction indiquait que le stock de Certificat de Vie était de 1 
154, correspond à un traitement au flux. En septembre il était de 876 et 

3 – Le stock de Certificats de Vie est de 2 677, et correspond aux entrées 
d’une journée. Cette activité est donc toujours traitée au flux. 
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correspondait toujours à un traitement au flux. 

Quel est le stock à ce jour ?  

Le traitement est-il toujours au flux ? 
 

 

4 Changements bancaires 

 

En mai, elle précisait qu’une réflexion  était en cours,  « pour augmenter le nombre 
de techniciens GCR compétents sur l’activité CB et ainsi la sécuriser ». 
En juin, la Direction nous indiquait que le stock de changements bancaires était de 
3206 avec un volume d’entrée sur le mois de juin très important,  et qu’une entraide 
sur les trois secteurs du service était organisée afin de diminuer ce stock. Cette 
activité était répartie sur des techniciens déjà formés.  
Quel sont les stocks et délais à ce jour ? 
Ou en est la réflexion évoquée en mai ? 
 

4 - Le stock de CB est de 1 881, ce qui correspond à un traitement à J+4. 
 
La réorganisation du service a été présentée aux instances représentatives 
en septembre et en Octobre. La procédure de choix d’affectation a été lancée 
le 15/10 auprès des agents. Les réflexions concernant l’activité CB ont été 
intégrées dans le cadre de cette réorganisation en permettant une plus 
grande polyvalence des agents au sein du même secteur afin de mieux 
sécuriser des activités qui faisaient jusque-là l’objet d’une spécialisation 
importante. 

 

 

5 - Secteur contrôle stocks 

  
La direction peut-elle nous préciser le stock de dossiers à contrôler concernant les 
droits propres, droits dérivés, et révisions ?  

 

5- 

 

Stock au 16/10/2018  

DP 1096  

DD  743  

Révisions  799  

  
 

  
 

DP par EJ   

 

EJ < Avril 2018 141  

avr-18 45  

mai-18 24  

juin-18 33  

  Evolution du stock  de changements bancaires 

12/2017 01/2018 02/2018 03/2018 04/2018 05/2018 06/2018 07/18 09/18 

2000 1123 713 ? 2210 

Délai de 
traitement 

15 jours 

1984 3206 2199 748 

Délai de 
traitement 

6 jours 

 

2015 

 12 /1 16/2 16/3 20/4 18/5 15/6 06/7 18/9 9/10 13/11 27/11 

DP 4847 4868 4494 3633 3482 1700 1614 936 705 1093 1103 

PR 1075 1194 1193 1482 1517 1513 941 482 220 412 479 

REV 3440 3891 3938 4238 4294 3681 2676 1921 1623 1160 565 
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juil-18 77  

août-18 61  

sept-18 124  

oct-18 188  

nov-18 98  

déc-18 89  

janv-19 169  

févr-19 21  

EJ > Fevrier 2019 26  

Total  1096  
 

 

2016 

 19/1 12/2 3/03 11/4 17/5 Juin Juillet 19/9 10/10 14/11 13/12 

DP 1401 1921 2563 3163 3549 3420 2583 1687 758 555 939 

PR 817 602 819 912 1208 1015 520 452 184 179 323 

REV 630 1119 1088 1155 1216 1292 1340 1517 1484 669 341 
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2017 

 09/01 13/02 13/03 14/4 15/05 9/06 13/07 18/09 19/10 14/11 14/12 

DP 1253 1207 1770 2006 2188 2667 2787 2318 2382 2050 1681 

DR 208 231 343 408 433 427 451 497 650 587 646 

REV 349 376 369 386 364 542 796 736 1000 1115 1310 
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 15/01 08/02 30/03 14/05 18/6 19/07 13/09     

DP 1691 1149 1404 1866 1621 1358 1132     

DR 701 688 830 805 893 840 704     
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B - Direction de l’Action Sociale 

6 ) Effectifs et charges de travail au Département Vie Autonome à Domicile  

Charges de travail en lien avec ARDH, ASIR, Asir renforcé. 

6- Stocks au 15/10/2018 : 

ODA : 412 premières demandes et 1 418 réexamens à échéance au 

Nous préciser l’ancienneté du stock des dossiers des EJ dépassées droits propres ? 
 

 Antérieur 
 

Mois en 
cours - 1 

Mois en 
cours 

Mois en 
cours + 1 

Mois en 
cours + 2 

Mois en 
cours +3 

  
Supérieur 
à mois en 
cours +3                                        

Février 
2016  

EJ An    EJ antérieures à Janvier 2016 : 288 01/2016 
303 

02/2016 : 
666 

03/2016  
546 

04/2016 
62 

05/2016 
25 

EJ futures  

31 

Mars  
2016 

EJ An   EJ antérieures à Février 2016 :596 02/2016  
472 

03/2016  
728 

04/2016 
499 

05/2016 
110 

06/2016
 70 

EJ futures  

88 

Avril 2016 EJ An   EJ antérieures à Février 2016 : 554 02/2016  
144 

03/2016  
515 

04/2016 
1266 

05/2016 
358 

06/2016
 146 

EJ futures  

180 

Mai 2016  04/2016  
1405 

05/2016  
936 

06/016 
272 

07/016 
194 

08/2016
 75 

EJ futures  

31 

Juin 2016 EJ An   EJ antérieures à Mai 2016 :1021 05/2016  
827 

05/2016 
956 

07/2016 
444 

08/ 2016  
113 

09/2016
 33 

EJ futures 

26 

Juillet 
2016 

EJ An   EJ antérieures à juin 2016 : 817 06/2016 
228 

07/2016 
1004 

08/2016  
363 

09/2016  
85 

10/2016
 65 

EJ futures 

18 

Septembre 
2016 

EJ antérieures 
à 05/16 :  109 

05/16 
 60 

 06/16 
96 

07/16 
165 

08/2016 
129 

09/2016  
486 

10/2016  
420 

11/ 2016  
55 

12/2016
 29 

EJ futures 

138 

Octobre 
2016 

EJ antérieures 
à 06/16 :64 

06/16 
36 

07/16: 
73 

08/16 
89 

09/2016 
114 

10/2016   
96 

11/2016  
37 

12/ 2016 :  
26 

01/2017
 151 

EJ futures 

72 

Novembre 
2016 

EJ Mai à Juillet 2016 : 82 Août 
2016 
33 

Sept 16  
32 

10/2016  
72 

11/2016  
57 

12/2016  
35 

01/2017  
156 

EJ futures ? 

Décembre 
2016 

EJ antérieures à 11/16 : 186 11/2016  
47 

12/2016  
54 

01/ 2017 
307 

02/2017  
195 

03/2017
 107 

04/2017  
EJ futures 

 43 

Janvier 07 

(Total 1253  / 

269 < 01/16) 

EJ antérieures à oct 
2016 : 143 

10/2016  

65 
11/ 2016  
36 

12/ 2016  
25 

01/2017  
288 

02/2017  
384 

03/2017  
195 

04/2017
 74 

EJ > 04/17  
43 

Février 07 

(Total 1196 / 

225< 02/17) 

09/2016 : 11 
08/2016 :      9 
EJ antérieures à 
08/ 2016 :   46  

10/2016  

19 
11/2016  

17 
12/2016  
22 

01/2017  
101 

02/2017  
154 

03/2017  
363 

04/2017  
282 

05/2017
 134 

06/17  

38 

EJ> 06/17 
11 

Mars 2017 

(Total 1770 / 

323< 03/17) 

10/ 2016 :   12 
09/ 2016 :    9 

Antérieur à sept : 

55 

11/2016  

16 
12/2016 

25 
01/2017  
92 

02/2017  
114 

03/2017  
191 

04/2017  
794 

05/2017  
237 

06/2017
  
120 

07/2017 : 

65 
> 07/17 
 40 

Avril 2017 

(Total 2006/ 

340 < 04/17) 

11/2016 :    21 
10/ 2016 :   13 
EJ < 10/2016 : 68 

12/2016 
22 
 

01/ 17  
44 

02/2017  
58 
 

03/2017 
114 
 

04/2017  
476 

05/2017  
675 

06/2017  
251 

07/2017
 177 
 

08/ 17 : 55 
EJ > 

08/17 : 32 

Mai 2017 

(Total 188 

/611 <05/17) 

12/2016 :    20 
11/2016 :    16 

EJ < 11/ 2016 : 60 

01/2017 

44 
02/2017

59 
03/2017  
91 

04/2017 
321 

05/ 2017 
613 

06/2017 
498 

07/2017 
291 

08/2017 
105 

09/17 : 42 
 EJ > 09/17 
28 

Juin 2017 
(Total 2667 

/756 < 06/17) 

01/ 2017 :   50 
12/ 2016 :   23 
EJ < 12/16 : 83 

02/2017    

67 
03/2017  

71 
04/2017  
166 

05/ 2017  
296 

06/2017  
716 

07/2017  
751 

08/ 2017  
192 

09/2017
 147 

10/17 : 65 
EJ > 10/17 

40 

Juillet 2017 

(Total 2787/ 

744 < 07/17) 

02/ 2017 :   52 
01/ 2017 :   31 
EJ<01/17 :    108 

03/2017   

77  
 

04/2017   

136 
 

05/2017  
139 
 

06/2017   
211 
 

07/2017   
867 
 

08/2017  
552  
 

09/2017  

340 

 

10/2017 
169 
 

11/17 : 60 

EJ> 10/2017 
46 

Septembre 

2017 

04/2017 :    59 
03/2017 :    47 
EJ<03/17 : 124 

05/2017 

88 

 

06/2017 

96 

07/2017 
161 

08/2017 
211 

09/2017 
551 

10/2017 
607 

11/2017 

156 

12/17 
73 

01/2018 : 

107 

EJ> 01/2018 
38 
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Nous demandons à connaître l’état du stock actuel des dossiers PAP et l’ancienneté 

du stock pour les mêmes types de dossiers ?  

 

La direction peut-elle nous préciser le nombre de réclamations en instance en 

précisant les dates d’ancienneté ?  

 
 

01/02/2019 

Notification PAP : 1 838 

Factures PAP : 5 

Boite mail contact : 85 (2 semaines) 

 

7 Etat du stock au DPSB - Département Pilotage et Suivi Budgétaire  

 

La Direction peut-elle nous indiquer quel est le stock des prestations en instance de 

paiement au Département Pilotage et Suivi Budgétaire ? 
 

 07/2018 09/2018 

Forfait PAP   200 194 

Factures PAP  4 0 

Anomalies PPAS/ paiement hors PPAS : 737 980 

Anomalies PPAS /Factures HCV 4 0 

Forfait ARDH6 6 28 

Kit prévention  80 91 

AFU  21 1 

Autres régularisations 162 167 
 

7  – Stocks au 15/10/2018 : 

Forfait PAP : 110  

Paiements hors PPAS : 767 

Forfaits ARDH : 47 

Kits : 80 

Autres régularisations : 193 

 

C- Direction de l’Assurance Retraite 

 
 

8 Appel de candidatures Internes 25 du 27/06/2018 – 1 Cadre Manager – H/F – 
La Direction de l’Assurance Retraite – Département Carrière et 
Déclarations – Niveau 5B – Coefficient 285/477 Filière management – Statut 
Cadre – Provisoirement vacant – A pourvoir immédiatement – Date limite 
de candidature le 11/07/2018. 

 
Réunion des DP de septembre 2018 : 6 candidatures internes (3H / 3F) . A l’issue 

8 – Afin de répondre au mieux aux besoins du Département Carrières 
et Déclaration,  la Direction a affecté sur ce poste, resté vacant à 
l’issue d’un processus recrutement, un manager du processus 
retraite à compter du 1

er
 octobre dernier. L’appel ne sera donc pas 

relancé. 

 
Stock 

 
AU                                

13/06/17 

 
AU 

07/07/17 

 
AU 

11/09/17 

 
AU 

13/10/17 

 
AU 

10/11/17 

 
AU 

20/12/17 

 
AU 

15/01/18 

 
AU 

12/02/18 

 
AU              

26/03/18 

 
AU              

14/05/18 

                       
AU 

18/6/2018 

 
Au 

19/07/18 

 
Au 

10/09/2018 

 
Ouvertures  
de droits 

1ers 
demandes 

306 
réexamens 

1398 
(échéance au 

1/10/17) 

1ers 
demandes 

82 
réexamens 

565 
(échéance 

au 1/10/17) 

1ers 
demandes 

357 
 

1ers 
demandes 

462 
 

1ers 
demandes 

108 
Et 1400 

réexamens 

1ers 
demandes 

353 
Et 1412 

réexamens 
(échéance au 

1/04/18) 

1ers 
demandes 

469 
Et 

0  réexamen
s 

(échéance 
au 1/04/18) 

1ers 
demandes 

437 
Et 1610 

réexamens 
(échéance 

au 1/06/18) 

1ers 
demandes 

599 
Et 1637 

réexamens 
(échéance 
au 1/07/18 

1ers 
demandes 

759 
Et 957 

réexamens 
(échéance 
au 1/08/18 

1ers 
demandes 

658 
Et 

1546réexam
ens 

(échéance 
au 1/10/18 

1ers 
demandes 

546 
et 0 

réexamen 

1ers 
demandes 

450 
et 1736 

réexamens à 
échéance du 

1/1/19  

Notification  
PAP 

1091 793  176  707  579  282  870  678  1013 1900 1625 1715 1379 

Factures  
individuelles 

953 963 670 780 1615 725 568 511 232 263 2325 
(Nombre 
d’agents 
2.5ETP) 

4 0 

Mails en 
instance 

dans la boîte 
contact  

106 
2 semaines 

83 
1 semaine 

33 
1 semaine 

82 
2 semaines 

96 
1,5 semaine 

66 
1 semaine 

67 
1 semaine 

48 
1 semaine 

142 
3 semaines 

79 
1 semaines 

60 
1 semaines 

 

53 
? semaines 

69 
1 semaine 
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d’une phase d’entretien (6 candidats reçus) et une phase d’assessement (2 
candidats reçus / H), l’appel a été déclaré infructueux.  
 
L’appel va-t-il être relancé ? Sinon que compte faire la Direction ? 
 
 

 

9 Appel de candidatures Internes 26 du 05/07/2018 – 1 Expert Conseil en 
Assurance Retraite Mobile (ECARM) – H/F – La Direction de l’Assurance 
Retraite – Sous-direction Assurés (SDA) – Département Agence Retraite 
– Niveau 5A – Coefficient 260/432 (Statut Employé) – Définitivement 
vacant – A pourvoir immédiatement – Date limite de candidature le 
23/07/2018. 

 
Réunion des DP de septembre 2018 : 3 candidatures internes (3F). La candidate 
retenue provient du secteur : - DAR SDA Agence Retraite Grenoble. Date 
d’affectation :02/01/2019  
 L’agent sera-t-il remplacé ? 

 

9– La décision du remplacement ou non de ce collaborateur sera prise 
dans le cadre de l’examen global des besoins en recrutement 2019 de la 
DAR. 

 

10 TCR – Production Stocks IJ antérieures 

 
Lors de la réunion des DP de juillet, la Direction nous indiquait que le stock de 
dossiers en EJ dépassées était de 6804 dossiers début juin et a été ramené à 4129 
dossiers fin juin. Puis lors des DP de  septembre  que le stock avait été ramené à 
3738 dossiers à fin Août, soit une diminution de 421 dossiers.  
A combien de dossiers s’élève le stock à ce jour ? 
 

10 - Le stock de dossiers en EJ dépassées s’élève à 3 918 à fin septembre. 

 

11 Agence de Grenoble 

 

Le système de climatisation/chauffage est en panne à l’Agence de Grenoble.  

Lors de la réunion des DP de septembre, la Direction nous a indiqué qu’un audit 

général thermique a été lancé par le régisseur suite aux dysfonctionnements de 

l’immeuble. Où en est cette démarche ? 
 

11 - L’audit lancé le 1
er

 octobre par le Régisseur n’est pas encore terminé. 

A l’issue de cet audit, une assemblée générale sera organisée pour la 
réalisation des travaux. La Société CISEPZ a été retenue dans le cadre de 
son contrat de maintenance pour que le chauffage fonctionne 
normalement cet hiver. 

12 Temps de rendez-vous assimilés à de la production 
 
Lors de la présentation des objectifs des CPG, il a été précisé aux agents que 
l’accent devait être mis sur la qualité, sur les « parcours attentionnés » et 
notamment l’information et le conseil des « publics fragiles » et des publics à 
« carrière complexe ». Il avait été indiqué qu’il n’était pas demandé aux agents de 
produire lors des rendez-vous. 
 
Or, il est leur est ensuite annoncé, en septembre, que les temps de rendez-vous 
seraient désormais soumis à production. 
Le temps de rendez-vous ne permet pas de clôturer et donc de produire un dossier.  
Ces temps sont productifs en qualité et permettent d’avancer dans le traitement des 

12 - Depuis la mise en place du rendez-vous dépôt, ce dernier est 
effectivement considéré comme un « rendez-vous productif ».  

En effet, il est demandé aux collaborateurs d’enregistrer et d’aller le plus 
loin possible dans l’instruction des demandes des assurés reçus, ce qui 
constitue donc bien un temps productif.  

L’intégration du temps de rendez-vous dans la production globale ne 
change en rien la nature du temps de rendez-vous et l’attention qui doit 
être apportée à l’assuré durant ce moment privilégié. 

Il s’agit simplement de considérer, dans le suivi de la production des 
services retraite, que le rendez-vous fait partie intégrante de la charge de 
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dossiers, mais en aucun cas il ne s’agit de production au sens strict. 
 Les agents ne comprennent pas ce changement de discours et demandent quels 
sont  les motivations et les objectifs de cette décision qui va accentuer la pression, 
le stress et remettre en cause la sens du travail.  

 
 

travail du TCR et n’a pas à être décompté différemment de la production 
réalisée, puisqu’il contribue au traitement du dossier. 

Cette mesure a également pour effet de simplifier et harmoniser la gestion 
des outils de suivi de production et du planificateur pour toutes les 
structures. 

D. Direction de la Santé au Travail et de l’Accompagnement Social 
 

 

Direction de la Prévention des Risques Professionnels 

 
13 Appel de candidatures Internes 16 du 17/04/2018 – 1 Contrôleur de Sécurité 

– H/F – La Direction de la Santé au Travail et de l’Accompagnement Social 
– La Direction de la Prévention des Risques Professionnels et de la Santé 
au travail – Niveau 7 selon expérience – Coefficient 360/587 – Statut Cadre-
Contrôleur de Sécurité – Définitivement vacant basé à Valence – A pourvoir 
au 1

er
 septembre 2018 – Date limite de candidature le 01/05/2018. 

 
Réunion des D.P. de juin : 111 Candidatures (36F/48H - 8F/5H institutionnelles - 
2F/2H internes) 
1 candidat (H/I) retenu, issu du secteur  DSATAS Tarification Pôle Support Externe ; 
Date d’affectation 03/09/2018  
Le candidat retenu sera-t-il remplacé dans son secteur d’origine ? 
 

13 - La candidat retenu sur le poste de Contrôleur de Sécurité sera 
remplacé dans son secteur d’origine.  

Un appel à candidatures internes (offre n°33/2018) est à ce titre en cours 
de diffusion. 

Service social  
 

 

14 Appel de candidatures Internes 29 du 03/09/2018 – 1 Assistant de Service 
Social H/F – La Direction de la Santé au Travail et de l’Accompagnement 
Social – Echelon local du Service Social de la Drôme - Base de Valence – 
Niveau 5B– Coefficient 285/4777 – Statut Employé– Définitivement vacant– A 
pourvoir Immédiatement – Date limite de candidature le 17/09/2018. 
 
Réunion des DP de septembre 2018 :  
52 candidatures ont été réceptionnées: 49 candidatures externes : 47 F/ 2H, 2 
candidatures institutionnelles 2F. Processus de recrutement au stade de l’étude des 
candidatures. 
 
Une décision est-elle prise ?  

 

14 - Le processus de recrutement est finalisé à ce jour.  

Une candidate externe est retenue sur le poste.  

La date d’embauche est prévue au 5/11.  

 

 
15 Service Social Savoie 
 
Lors de la réunion des Délégués du Personnel du mois de Juillet 2018, les élus 
CFDT ont attiré l’attention de la Direction sur les mauvaises conditions de travail des 
agents du Service Social de CHAMBERY. Importante chaleur en été, froid à 

15 - La CPAM de la Savoie entre dans une phase importante de travaux 
dans laquelle le Service Social aura toute sa place. 

Dans le cadre de ces travaux, il est prévu de déménager le service Social. 

Une première rencontre CPAM/CARSAT a eu lieu la semaine dernière dans 
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l’intersaison avant la mise en route du chauffage collectif. 
Chaleur 
La problématique urgente était, en juillet, de trouver une solution pour  lutter contre 
la chaleur dans les locaux. 
La direction nous avait répondu qu’un contact serait pris avec la CPAM pour voir les 
solutions envisageables.  
Lors de la réunion des DP de septembre, elle nous indique que la CPAM n’est pas 
favorable à l’installation de climatiseurs mobiles réversibles car il faut percer les 
fenêtres, ce qui va générer l’entrée du froid dans les locaux.  
Elle nous indique également qu’un ventilateur plus performant a été livré cet été. Or 
dans notre question de septembre, nous indiquions que ce rafraîchisseur « Dyson » 
était en fait un ventilateur qui venait compléter ceux déjà sur place ( les agents nous 
ont indiqué que cet appareil ventile mais ne rafraîchît pas donc ne répond pas aux 
besoins et n’a apporté aucune amélioration au niveau de la chaleur souvent 
supérieure à 32 ° dans les locaux non aérables de la base) 
Quelle autre solution a été envisagée avec la CPAM ? (Nous avions notamment 
évoqué l’installation d’un climatiseur réversible MOBILE, avec une évacuation par 
une fenêtre entrouverte et calfeutrée (autre solution que le perçage de murs ou de 
fenêtres). 
Impossibilité d’aérer et de ventiler les locaux  
La CPAM a déplacé le coin fumeur des salariés, initialement situé dans une cour 
éloignée, pour  l’installer dans l’entrée devant les fenêtres du Secrétariat du Service 
Social (en rez de chaussée). 
Il est impossible d’ouvrir les fenêtres malgré la chaleur et l’odeur de cigarettes 
s’infiltre dans les bureaux par les fenêtres mal isolées même si elles sont fermées. 
Un signalement a d’ailleurs été fait par un agent auprès de la Médecine du Travail 
au sujet de la fumée et de l’odeur de cigarette. 
La responsable du département du patrimoine devait se rapprocher de son 
homologue à la CPAM de Chambéry. Où en est cette démarche ? 
Froid en intersaison 
Les agents disposaient auparavant de radiateurs d’appoint prêtés par la CPAM mais 
repris pour être mis à disposition du Centre d’Examen de Santé. La CPAM n’a pas 
donné suite aux demandes de radiateurs faites pour le service social. 
Lors de la réunion des DP de septembre, la Direction nous indique que le patrimoine 
va se rapprocher du responsable du site, pour effectuer un relevé de température, 
afin de déterminer si cette dernière est trop basse et que si tel était le cas, le 
département du patrimoine se rapprochera de la CPAM et argumentera pour 
l’installation de chauffage supplémentaire, en s’appuyant sur ce relevé.  
Cependant pour que ces relevés soient effectués, il faut attendre que le problème du 
froid se pose à nouveau. 
Cela veut dire que nos collègues devront faire face à de mauvaises conditions de 
travail au moins en début de période hivernale. 
La Carsat ne peut-elle pas considérer, que le fait que des radiateurs aient déjà été 
mis à disposition par la CPAM, justifie ce problème et rechercher des solutions dès 
à présent ? 

ce cadre. 

L’emplacement de l’espace fumeurs a été évoqué. Une sollicitation 
officielle va être adressée à la CPAM afin que cet emplacement soit 
modifié. 

S’agissant des radiateurs d’appoint, 8 radiateurs seront livrés au service 
social de Chambéry le vendredi 26 octobre 2018. 
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Lors de la réunion des DP de Septembre, nous avions informé la Direction que les 
agents exaspérés avaient ramené des chauffages d’appoint personnel.  
La Direction n’a pas répondu à notre question concernant les responsabilités. 
S’il devait y avoir un incident à cause de ces appareils, qui en serait responsable ? 
les agents cherchant à travailler sans manteaux ? La Direction de la CPAM et de la 
CARSAT qui n’ont pas agi pour permettre aux agents de travailler dans des locaux 
ayant une température convenable ?  
Quelle serait la position de la Carsat vis-à-vis des agents ? 
Nous demandons une réponse à la Direction. 
 

16 Service Social Rattachement du SSI 
 
Les agents du service social s’inquiètent de la charge de travail et les difficultés que 
pourrait générer le rattachement du SSI. 
La Direction peut-elle nous indiquer si elle dispose à ce jour d’informations 
concernant l’impact sur l’activité du service social (actions sociales CARSAT et 
CPAM, prévention de la désinsertion professionnelle…). 
Qu’est-il envisagé en termes de formation et de ressources humaines ? 
 

16 – La CNAM est actuellement en cours de réflexion sur l’élaboration d’une 
formation à destination du personnel du service social pour les 
ressortissants du RSI. 

 

17 Service Social Etude sur la pertinence des lieux de permanence 
 
Une étude est en cours concernant la pertinence des lieux d’accueil extérieurs aux 
résidences administratives. 
Des groupes de travail sont mis en place dans les services sur des délais très courts 
(2 à 3 semaines avant fin octobre) ; compte tenu des plannings déjà organisés, des 
vacances scolaires la tâche est difficile. 
La Direction peut-elle nous indiquer ce qui motive cette urgence ? 
 

17 - La Direction précise que suite à l’expérimentation menée dans l’Isère, 
l’ensemble des échelons départementaux du Service Social doit travailler 
sur le maillage territorial. 

Des groupes ont été constitués sur la base du volontariat, pilotés par les 
responsables de l’échelon à compter du 01/10/2018. Les livrables sont 
attendus pour le 01/12/2018. Ce délai de 2 mois est identique à celui utilisé 
par le Service Social de l’Isère qui a élaboré la méthodologie généralisée à 
l’ensemble des services. 

 

E- Toutes Directions  

 
 

18 Conciliation activités syndicales et poste de travail 
 
Les agents représentant du personnel informent préalablement, leur encadrement 
des dates prédéfinies des réunions avec la Direction. Malgré cela, des réunions ou 
activités concernant leur métier sont régulièrement positionnées sur ces plages 
horaires (rencontres partenariales, réunions internes au service, rencontres 
communauté de territoire, groupes de travail…). 
Les représentants du personnel sont alors dans l’obligation de renoncer à participer 
soit à la réunion concernant leur activité syndicale, soit à la réunion organisée au 
sein de leur service (ce qui peut impliquer une différence d’accès à l’information, un 
isolement vis-à-vis du reste de l’équipe, des difficultés dans la prise en charge de 
dossiers ou dans le travail partenarial, parfois des tensions avec l’encadrement…) 

18 – La Direction fera un rappel dans ce cadre à la communauté des 
managers. 
 

La Direction des Ressources se propose par ailleurs d’organiser une 
réunion avec les managers et agents ayant une activité syndicale à temps 
partiel nouvellement arrivés dans un service notamment ou en ayant le 
besoin.  
 
L’objet de l’entretien consiste à rechercher les moyens de concilier au 
mieux l’activité professionnelle avec l’exercice de l’activité syndicale. 
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La Direction peut-elle une nouvelle fois demander à l’encadrement d’être vigilent sur 
ces dates pour permettre aux représentants du personnel de concilier en toute 
sérénité leur activité syndicale et les activités en lien avec leur poste de travail? 
 

 

19 Congé de présence parentale et journée de solidarité 
La Direction peut-elle nous indiquer si, dans le cadre d’un congé de présence 
parental, les heures devant être effectuées dans le cadre de la journée de solidarité 
sont proratisées en fonction du temps de présence ? 
 

19 – Seules les absences supérieures à 30 jours consécutifs sont déduites 
du temps de présence pour le calcul de la journée de solidarité. 
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FO - SNFOCOS  

1) VACANCES DE POSTE 
 

Nous souhaiterions savoir si les postes ci-dessous ont été pourvus : 
Dans l’affirmative, à quelle date ?  
Combien de candidats H/F interne/externe à notre organisme ont postulé et ont 
maintenu leur demande ?  
Le choix du (de la) candidat(e) a-t-il été fait ?  
 

1 -  

 

Appel interne n°32/2018 :  

Le processus de recrutement est, à ce jour, au stade des entretiens 

A la clôture de l’appel, 52 candidatures ont été réceptionnées :  

- 47 candidatures externes : 29F/ 18H 

- 14 candidatures institutionnelles : 10F / 4H 

- 6 candidatures internes (6F) 

 

 

Appel interne n°31/2018 :  

La stratégie de centralisation des flux entrants a été abandonnée au 
profit du déploiement de Free Capture dans les agences et fera l’objet 
d’une consultation des IRP en octobre et novembre ; le processus de 
recrutement est, de fait, annulé.  

Appel n°32/2018 
 

Vacance Intitulé du poste Direction 
Date limite 
candidature 

Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 
Gestionnaire 
tarification DSTAS 08/10/18 Employé 4 240/377 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise de 
fonction prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne  

   

      

externe         

Femme interne        

 
La date de prise de fonction est-elle connue ? 
 Appel n°31/2018 
 

Vacance Intitulé du poste Direction 
Date limite 
candidature 

Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 

Gestionnaire de 
traitement de 
l’information DACF 14/09/18 Employé 4 240/377 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise de 
fonction prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne 4 

Immédiatement   

      

externe         

Femme interne 11       

 
La date de prise de fonction est-elle connue ? 
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Appel interne n°29/2018 :  

Le processus de recrutement est, à ce jour, terminé. 

A la clôture de l’appel, 54 candidatures ont été réceptionnées :  

- 51 candidatures externes : 49F/ 2H 

- 3 candidatures institutionnelles : 2F / 1H 

A l’issue d’une phase de présélection, puis d’entretien, 1 candidate 
externe a été retenue. Sa date de prise de fonction a été 
déterminée au 5/11.  

DVAD 
 

2) 2 ) Quel est l’état du stock actuel par activité ? 

 

 

2 – Stocks au 15/10/2018 : 

ODA : 412 premières demandes et 1 418 réexamens à échéance au 
01/02/2019 

Notification PAP : 1 838 

Factures PAP : 5 

Boite mail contact : 85 (2 semaine) 

 

3) 3 ) Les stocks restent au même niveau depuis janvier 2018 (si on occulte la variation 
mai juin juillet). Comment expliquer ces stocks ? 

 

3 – Les entrées sont permanentes. 
 

CONTROLE 

 

4) 4 ) Quelle est la situation des stocks ? 

4 -  

Stock au 16/10/2018  

DP 1096  
DD  743  
Révisions  799  

  
  

Appel n°29/2018 
 

Vacance Intitulé du poste Direction 
Date limite 
candidature 

Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 
Assistant de 
Service Social DSTAS 17/09/18 Employé 5B 285/477 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise de 
fonction prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne 2 

   

      

externe  2F       

Femme interne 47       

 
La date de prise de fonction est-elle connue ? 
 

 

  OD 
1ère 

demande réexamens PAP 
notification 

facture 
courrier en 
instance 

courrier le 
plus ancien Total 

18/01/2018 469 469 0 870 568 67 1 sem 1974 

01/02/2018 2047 437 1610 678 511 48 1 sem 1674 

06/03/2018 2236 599 1637 1013 232 142 3 sem. 1986 

04/05/2018 1716 759 957 1900 263 79 1 sem 3001 

08/06/2018 2204 658 1546 1625 2325 60 1 sem 4668 

09/07/2018 2261 546 1715 4 53     603 

10/09/2018 2186 450 1736 1379 0 69 1 sem 1898 

18/10/2018                 

 



 
27 

 

 

5) 5 ) Les stocks ont légèrement diminué depuis janvier 2018 mais restent élevés. 

 A combien de jours de contrôle cela correspond ? Pour autant il ne faudrait pas 
qu’on demande aux contrôleurs d’accroitre leur productivité au détriment de la 
qualité. 

 

5 - Le stock contrôle tous contextes droit confondus hors RDC (attributions 
DP, PR, ASPA, révisions de droit et de service, Rolex) était de 3 891 
dossiers au 1

er
 janvier. A fin septembre il est était de 3 468 dossiers soit une 

baisse de plus de 400 dossiers. Le stock représente moins de 2 semaines 
de traitement (10 jours ouvrés). 

6) 6 ) Quelle est la répartition du stock Droits Propres par EJ  

 

6 -  

  
 

DP par EJ   

 

EJ < Avril 2018 141  

avr-18 45  

mai-18 24  

juin-18 33  

juil-18 77  

août-18 61  

sept-18 124  

oct-18 188  

nov-18 98  

déc-18 89  

janv-19 169  

févr-19 21  

EJ > Fevrier 2019 26  

Total  1096   

LIQUIDATION 

 

7 ) La Direction peut-elle nous indiquer le nombre exact et total (agences + siège) 
de demandes réceptionnées et non enregistrées à ce jour ? 

7 - Le nombre de demandes de DP réceptionnées et non enregistrées à 
ce jour est de 39 (agences) + 26 (siège) soit 65 demandes. 

Stock 
Contrôle 18/01/2018 08/02/2018 30/03/2018 14/05/2018 18/06/2018 19/07/2018 13/09/2018 

 18/10/2018 
 

droits 
propres 1691 1149 1404 1866 1621 1358 1132   

droits dérivés 701 688 830 805 893 840 704   

révisions 1203 1037 895 140 1059 744 1028   

Total 3595 2874 3129 2811 3573 2942 2864   

 

EJ déc-17 
janv-
18 

févr-
18 

mars-18 avr-18 mai-18 juin-18 juil-18 
août-

18 
sept-18 oct-18 nov-18 déc-18 

janv-
19 

févr-
19 

18/01/2018 836 245 102 34                       

15/02/2018 380 293 77 32 19                     

15/04/2018 180 81 249 383 120 75 33                 

15/05/2018 146 132 129 396 356 208 122 59               

15/06/2018 113 100 104 164 261 199 297 61 33             

15/07/2018 65 66 71 108 169 153 287 109 63 29           

15/09/2018   47 59 88 96 161 211 551 607 156 73         

18/10/2018                               

La répartition des stocks pour le mois précédent, en cours et futur reste élevé et augmente 
à nouveau à partir de septembre 2018. 
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MICRO FILM 
 
8 ) Quel est l’état des stocks de recherche ? 

 

 

8 - L’état des stocks de recherches  à ce jour est le suivant : 
124 recherches internes  

984 recherches externes 

DPLF 
 
9 ) Quel est le volume de dossiers dans ce service ? 

 

 

9 – A ce jour : 
 

 Dossiers terminés : 323  

 Dossiers non terminés : 158 

 

 

10 ) DEPART RETRAITE SALARIES CARSAT 

Concernant le message s’adressant aux salariés de la Carsat Rhône-Alpes 
souhaitant partir à la retraite d’ici fin Décembre 2018, diffusé par messagerie BEEP 
le vendredi 28 septembre :  

« La prochaine session est programmée du 22 au 23 novembre 2018.  
Au programme, 2 rendez-vous : 
Une journée administrative 

 
 
J’invite les agents souhaitant participer à cette session, à se faire connaître avant le 
17 octobre 2018, en vous inscrivant directement sur le portail dans l’espace 
collaboratif « Formation Professionnelle Inscriptions sessions Préparation 
a la retraite » 

 cette session de formation n'est-elle pas trop tardive si elle s'adresse aux salariés 
partant en retraite d'ici à fin décembre 2018 ?  

10 - Les dates butoir  de départ à la retraite  indiquées sur le mail de 
recensement sont données à titre indicatif et permettent de prioriser les 
inscriptions en cas de trop forte demande, ainsi la session de novembre 
2018  est ouverte à des salariés ayant aussi des dates de départ postérieures 
au 31 /12/2018. 

Pour mémoire une première session  a été réalisée en juin 2018  

    18/10/2018 

demandes non 
enregistrées 

agences   

siège   

 

stock 
microfilm 

18/10/2018          

 
recherche 
interne 

          

recherche 
externe 

          

Total           

 

stock DPLF 18/10/2018          

terminés           

non 
terminés 

          

Total           

 

https://beep.n18.an.cnav/owa/redir.aspx?C=duQzfrKCM6KY_eoDr-ObA8drOxIL1ULZa9lhM7Z5IBe-QlW4uS3WCA..&URL=http%3a%2f%2fmonintranet.r06.an.cnav%2fsites%2fGroupesTravail%2fGrpTravail_EspFormation%2fDocuments%2fForms%2fAllItems.aspx%3fRootFolder%3d%252Fsites%252FGroupesTravail%252FGrpTravail%255FEspFormation%252FDocuments%252FPREPARER%2520ET%2520BIEN%2520VIVRE%2520SA%2520RETRAITE%26FolderCTID%3d0x012000C9367EC8CB092F4BB7C464212A886D1C%26View%3d%257b49B2AF23-5B66-48B7-A258-958343DEBA12%257d
https://beep.n18.an.cnav/owa/redir.aspx?C=duQzfrKCM6KY_eoDr-ObA8drOxIL1ULZa9lhM7Z5IBe-QlW4uS3WCA..&URL=http%3a%2f%2fmonintranet.r06.an.cnav%2fsites%2fGroupesTravail%2fGrpTravail_EspFormation%2fDocuments%2fForms%2fAllItems.aspx%3fRootFolder%3d%252Fsites%252FGroupesTravail%252FGrpTravail%255FEspFormation%252FDocuments%252FPREPARER%2520ET%2520BIEN%2520VIVRE%2520SA%2520RETRAITE%26FolderCTID%3d0x012000C9367EC8CB092F4BB7C464212A886D1C%26View%3d%257b49B2AF23-5B66-48B7-A258-958343DEBA12%257d
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 Comment leur assurer un traitement de leur demande dans les délais ? 

 

11 ) EDITIQUE 

Suite à 2 départs en retraite et une absence maladie de plusieurs mois, toutes les 
charges de travail sont reportées sur un seul salarié ; cette situation perdure depuis 
début avril. Que compte faire la Direction ? 

 

11– La Direction a parfaitement conscience des difficultés rencontrées par 
ce service. 

Des opérations d’entraide ont été organisées : 

- En interne, au sein des équipes du DCML 

- Avec la mise à disposition d’un collègue en provenance de la 
DACF pour réaliser l’activité affranchissement 

Au-delà de ces actions, une réflexion est en cours sur le rattachement 
hiérarchique du service Editique. 

12 ) COMPLEMENTAIRE SANTE OBLIGATOIRE 

Le renouvellement de dispense annuelle adressée aux salariés pris en charge par la 
complémentaire de leur conjoint(e) est envoyé habituellement fin septembre.  

 Y’aurait-il un décalage cette année ? Certains salariés n’ayant pas encore reçu leur 
renouvellement.  

 Dans l’affirmative, les délais de réponse seront-ils prolongés ? 

12 - Le renouvellement de dispense annuelle a été envoyé aux agents 
concernés le 12 octobre 2018 avec un délai de réponse  au 16 novembre 2018 
(2 

ème
 relance programmée au  30-11-2018 pour réponses non reçues).  

 

13 ) PARK AVENUE/ASCENSEURS 

La semaine 40, une personne est restée bloquée environ 2 heures le soir ; outre la 
faible réactivité de la société gestionnaire des ascenseurs, il apparait que la panne 
est récurrente : de nombreux blocages durant les jours suivants, qui certes n’ont pas 
eu les mêmes conséquences, mais qui restent désagréables voire anxiogènes pour 
les agents travaillant sur ce site : 

La Direction peut-elle intervenir pour que cessent ces incidents ? 

 

13 - A la suite d’une expertise qui a été réalisée sur les causes possibles 
des pannes répétitives, la société EGL (électricien) doit intervenir pour 
remplacer le disjoncteur de tête des 4 ascenseurs de l’immeuble PARK 
AVENUE, pièce qui a été diagnostiquée défectueuse, et à l’origine des 
pannes intempestives sur les 4 ascenseurs qui ont eu lieu ces dernières 
semaines. 

Le remplacement de cet équipement nécessite une coupure générale 
électrique de l’immeuble. 

La société EGL interviendra par conséquent le samedi 20 octobre 2018 
pour réaliser cette opération. 

 

14 ) CARTOGRAPHIE DEPLACEMENT/SITES 

 Lors des questions DP de janvier 2018 il vous avait été demandé une cartographie 
des déplacements des agents des différents sites de travail, les agents de Park 
Avenue ayant l’impression de se déplacer plus que les autres avec des 
conséquences sur les temps de déplacement les risques d’accident et la pause 

14– La Direction ne tient pas de cartographie des déplacements et n’en 
fournira donc pas. 
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repas qui servait de variable d’ajustement. 

Pouvez- vous nous fournir cette cartographie ? 

 

15 ) CAFE DE LA SECU : 
 
Si à priori l’idée est séduisante, quel est le sens de cette manifestation ?      
L’idée est-elle de faire se rencontrer des personnes qui ne se voient pas 
habituellement ? dans ce cas l’organiser sur chaque site n’a pas grand sens : on 
rencontre les mêmes personnes qu’on peut voir les autres jours. ? 

Petite nouveauté sur ces sites, les équipes de la Documentation générale sont 
également du rendez-vous pour vous présenter leurs services et vous proposer la 
presse du jour. Alors n'hésitez pas à venir échanger avec eux!   

A 8h30 il n’y avait que 2 exemplaires d’un quotidien à Park Avenue ! 

Pourquoi ne pas profiter de cette journée pour aborder un thème particulier de la 
Sécurité Sociale à cette occasion ? 
 

15- L’idée du Café de la Sécu est de proposer un temps de convivialité à 
l’occasion de la journée de la Sécurité Sociale de 7h30 à 10h30.  

Pour l’édition 2018, 5 temps forts ont ponctué cette journée à Lyon et en 
région :  

 Le Café d’accueil dans les sites de relogement temporaire 

 La présence de la documentation générale à Aubigny, Park Avenue et 
Atrium avec de la presse quotidienne et quelques hebdomadaires 

 Le Café d’accueil dans les agences en région ( un budget a été alloué par le 
DCAM aux responsables) 

 La réunion de 3 communautés de territoires ( Isère, Loire, Ain)  

 La mise en place d’une « journée sans mail » afin de favoriser les échanges 
directs et l’utilisation des autres outils de communication. 

Pour l’édition 2019 toute nouvelle idée est  la bienvenue et il est tout à fait 
envisageable de faire un focus sur un thème particulier relatif à la Sécurité 
sociale.  

 

Concernant la presse, les 2 représentantes de la Documentation Générale 
sont venues sur le site de Park Avenue dès 7h du matin avec 3 exemplaires 
de chacun des quotidiens suivants : Le Progrès, Le Monde et les Echos 
achetés le matin même et une sélection de revues mensuelles et 
hebdomadaires (soit une dizaine de revues). 

Ces documents étaient mis à disposition des collaborateurs et disséminés 
sur l’ensemble des tables de la salle de convivialité.  

Une copie des ordonnances de 1945 instituant la sécurité sociale était 
également proposée à la consultation. 

 

16 ) CARSAT LA FUTURE START UP !! 
 

Aujourd’hui : 
 Il est de bon ton de faire du sport avec l’entreprise, alors que les loisirs quels qu’ils 

soient devraient se cantonner à la sphère privée. 

16- La Direction regrette le ton méprisant de cette question et se 
contentera d’apporter 2 éléments de réponse : 

- il n’y a aucune obligation à participer aux séances de 
naturopathie offerte 

- il y a eu une information au Comité d’Entreprise sur le fait 
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 Des séances de naturopathie à votre disposition !  

Pour rappel :La naturopathie désigne une médecine non conventionnelle qui prétend 
équilibrer le fonctionnement de l'organisme par des moyens proclamés « naturels » : 
régime alimentaire, aromathérapie, hygiène de vie, phytothérapie, techniques 
manuelles, exercices, etc.  

Elle fait partie des approches non conventionnelles qui se disent « holistiques ». 
Cependant, ses principes, issus de méthodes disparates, n'ont pas été 
scientifiquement validés — la naturopathie reste essentiellement considérée comme 
une pseudo-science.  

Une ancienne naturopathe dénonce aujourd’hui le « charlatanisme » de cette 
pratique. La Mission interministérielle de vigilance et de lutte contre les dérives 
sectaires (MIVILUDES) cite la naturopathie parmi les pratiques à risque de dérive 
sectaire, notamment quand il s'agit de préconisations de règles alimentaires 
déséquilibrées, carencées voire extrêmes, qui associées au discours sectaire 
acquièrent parfois une redoutable efficacité dans les processus d’emprise mentale. 
Certains praticiens se revendiquent d'un titre officiel (docteur, thérapeute...) de 
naturopathie parce qu'ils ont suivi une formation proposant un curriculum (jusqu'à 4 
ans dans certains pays), mais sans aucune expérience hospitalière ou clinique ni 
valeur légale dans la plupart des pays.  

En 2015, ce métier n'est pas réglementé et son exercice est libre en France 
(« accessible sans diplôme particulier » selon la fiche Rome K1103 de Pôle Emploi 

Si on ne pourrait, à priori, que se féliciter d’une telle initiative de l’employeur de 
vouloir faire le bonheur et la sante de ces agents, 

La direction peut-elle nous : 

 expliquer le but poursuivi de ces occupations proposées aux agents ? 

 nous préciser de qui émane la validation de tels projets ? 

 nous indiquer ce que sont devenus les ateliers mis en place précédemment ? 
(pause bien être - gymnastique au travail) 

A quand les baby-foot sur le roof-top ? 

que les pauses bien être notamment sont suspendues, le 
temps de formaliser une politique tiers temps du service de 
santé au travail aligné sur les attentes des salariés et la 
réalité des risques sanitaires. 

 

17 )  VACCINATION ANTI GRIPPE 
 
Il y a quelques jours tous les agents ont été destinataires du message « Je vous 
rappelle que vous devez impérativement vous inscrire de façon groupée auprès de 
votre Assistante et/ou Secrétaire de Direction comme il l’a été stipulé dans le mail du 

17– La vaccination antigrippale est gratuite et non obligatoire au sein de la 
CARSAT-RA. 

Son organisation est complexe et nécessite un recensement rigoureux et 
groupé des volontaires pour faciliter la prestation toujours appréciée 

http://monintranet.r06.an.cnav/Actualites/Pages/ActualiteDG.aspx?IDACTUDG=1595
https://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A9decine_non_conventionnelle
https://fr.wikipedia.org/wiki/Organisme_%28physiologie%29
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9gime_alimentaire
https://fr.wikipedia.org/wiki/Aromath%C3%A9rapie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Hygi%C3%A8ne_de_vie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Phytoth%C3%A9rapie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sport
https://fr.wikipedia.org/wiki/Holistique
https://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A9thode_scientifique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pseudo-science
https://fr.wikipedia.org/wiki/MIVILUDES
https://fr.wikipedia.org/wiki/Libre
https://fr.wikipedia.org/wiki/P%C3%B4le_Emploi
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3/10 pour la vaccination antigrippale »  

Pour rappel, Le Code de la Santé Publique (article L1110-4) stipule que « Toute 
personne prise en charge par un professionnel, un établissement, un réseau de 
santé ou tout autre organisme participant à la prévention et aux soins, a droit au 
respect de sa vie privée et du secret des informations la concernant. » 

Le choix de se faire vacciner ou non est un choix personnel et aucune autre 
personne, aussi probe soit-elle, que le patient et le praticien n’a à connaître ce 
choix. 

Pourquoi la Direction s’exonère-t-elle du Code de la Santé Publique ? 
 

jusqu’à ce jour. 

Aussi, les agents refusant de s’inscrire dans le cadre des modalités 
prévues peuvent tout à fait le faire dans le cadre d’une démarche 
personnelle, hors de l’entreprise. 

 

18) DIRRESS : SERVICE DE SANTE AU TRAVAIL 
 
Actuellement ce service se trouve confronté à un départ (retraite); sur le panorama 
des emplois établi en 2016 il n’est pas prévu de remplacement de ce poste : la 
direction peut-elle nous indiquer le devenir de ce service ? 
S’oriente-t-elle vers une externalisation de cette activité ? 
Le renforcement de certains pôles de la DIRRESS peuvent se comprendre pour une 
meilleure formation des agents de l’organisme mais dans le même temps si on 
laisse les agents sans suivi médical quel est le gain pour l’entreprise ? 
 

18 – La Direction Générale est attachée à pérenniser un service de santé 
au travail interne et c’est dans ce cadre qu’elle souhaite développer 
une politique de tiers temps qui permette de répondre aux besoins 
médicaux-sanitaires des salariés. 

La personne partant à la retraite est une ressource administrative qui a 
été repositionnée au SST depuis quelques années. Une réflexion est 
en cours sur la reprise de cette activité administrative. 

 

19) REORGANISATION « CARRIERE » 
 
La Direction des Retraites souhaite aborder une énième réorganisation du 
département « Carrière » : actuellement les agents ont des difficultés à comprendre, 
de plus compte tenu de la nomination de la nouvelle Directrice des Retraites sans 
doute de nouvelles directives de travail vont être données :  
 
Quand peut-on espérer la stabilisation des services pour pouvoir travailler dans des 
conditions stables? 
 

19- Depuis le 1
er

 janvier 2018, il n’y a pas eu de réorganisation du 
département mais un rééquilibrage des équipes suite au départ d’un 
manager et la prise en charge du traitement des dossiers RACL. 

Si une réorganisation intervient, elle sera plus globale et aura pour finalité 
de répondre aux problématiques exprimées par les équipes, comme par 
exemple la gestion de l’enregistrement et la préparation de l’évolution du 
département pour intégrer les nouveaux outils nationaux prévus pour la 
carrière, RGCU et SYRCA. 
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SUD Protection Sociale  

Points de compétence /DVAD 
 

1 – Comment ont été réparties l’enveloppe des points DVAD et les promotions ? 
1 - L’enveloppe globale de points de compétence est répartie entre 
chaque Département en fonction du poids de l’effectif selon leur 
catégorie professionnelle et leur gestion (maladie/vieillesse). 

2 – La direction peut-elle nous indiquer le nombre de personnes qui ont bénéficié 

des points cette année ? 
2 - 19 agents ont bénéficié de points cette année tous départements 
confondus de la DAS. 

 

3 – Le pôle P2R avait pour habitude d’avoir au moins deux personnes qui en 

bénéficiaient cette année, le tour a été passé. Peut-on en connaitre la raison ? 

Etait-il volontaire pour justifier la non attribution à certaines personnes ? 

3 - Dans le cadre d’une enveloppe contrainte, les points ont été attribués 
par les managers au regard des objectifs fixés 

4 – Il a été donné comme réponse à des agents proposés et non retenus que c’était 

la DRH qui avait refusé, la direction peut-elle confirmer ces dires ? 
4 – La Direction des Ressources veille au strict respect du protocole 
d’accord « NAO » et notamment la disposition selon laquelle « un 
troisième pas de compétence, dans un délai de 5 ans après l’obtention du 
premier, ne pourra être octroyé que dans le cadre d’une éventuelle 
enveloppe complémentaire ». Dans ce cadre, lorsque cette disposition 
n’était pas respectée, la Direction des ressources a été amenée à 
demander aux managers de modifier la liste des bénéficiaires de points de 
compétence. 

 

5 - Peut-on avoir un état des effectifs au DVAD ? (temps plein, partiel, arrêt 
maladie) 

5 - Etat des effectifs DVAD au 12/10/2018 :  

- 42 agents avec l’encadrement 

- 13 agents en arrêt longue durée 

- 6 agents à temps partiel 

Médaille du travail  

6 - Les agents peuvent-ils choisir par qui ils vont être médaillés ? 
 

6 - Les médailles du travail seront remises par les AD (directeur ou 
sous-directeur) de la branche d’appartenance. Les médailles Grand Or 
seront remises par le DG et la Présidente du CA. 

Logiciel Antares 
 

7- Des problèmes récurrents concernant ce logiciel perdurent depuis de nombreux 
mois. 

7 - Les évolutions du système d’information relèvent pleinement de la 
CNAV La Direction et l’encadrement du DVAD s’étonnent de cette 
remontée d’information non communiquée à ce jour. Ces observations 
seront traduites en ATFN pour communication aux équipes techniques 
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Les agents ne peuvent saisir des accents ou des points dans le texte libre car à la 
place apparait un point d’interrogation, ce qui rend difficile la lecture du message. 
Que propose la direction pour remédier à ce problème ? 
P2R : 
 

 

en charge des résolutions (MOA/CNAV) 

P2R 
 
8 - En l’absence du cadre de proximité, les agents du P2R n’ont pas été informés 
de l’attribution ou non des points de compétences alors que l’information était 
donnée dans UG1 et 2. 
Pour rappel, le pôle P2R est inclus dans le DVAD. 
La direction peut-elle mettre en place des solutions pour que les informations 
circulent de façon optimale dans tout le service ? 
 

8 - L’information a été donnée à l’ensemble du personnel du DVAD par 
les cadres de proximité, selon les modalités et le calendrier fixés par la 
DIRRES avant le 24 septembre, à savoir : 

- Le 20/09/2018 aux équipes des UG1 et 2 

- Le 21/09/2018 aux équipes du P2R (en raison de l’absence du cadre 

de proximité). 

PARK AVENUE 
 

9-Les pannes d’ascenseurs sont quasi quotidiennes à Park Avenue. 

Pour rappel, le bâtiment comporte 9 étages. 
 
Quand la direction va-t-elle enfin prendre en considération les agents de ce site ? 
 

9 - A la suite d’une expertise qui a été réalisée sur les causes possibles 
des pannes répétitives, la société EGL (électricien) doit intervenir pour 
remplacer le disjoncteur de tête des 4 ascenseurs de l’immeuble PARK 
AVENUE, pièce qui a été diagnostiquée défectueuse, et à l’origine des 
pannes intempestives sur les 4 ascenseurs qui ont eu lieu ces dernières 
semaines. 

Le remplacement de cet équipement nécessite une coupure générale 
électrique de l’immeuble. 

La société EGL interviendra par conséquent le samedi 20 octobre 2018 
pour réaliser cette opération. 

 
 

10- Des agents n’ont toujours pas de place de parking, la direction peut-elle nous 

donner une date de re distribution des places ?  

 

10 – Une analyse des éventuelles places de parking pouvant être 
remises dans le circuit des attributions va être réalisée. Une localisation 
géographique des agents demandant à bénéficier d’une place sera 
également réalisée, les agents pouvant utiliser les transports en commun 
ne seront pas prioritaires. 

 


